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L ’UMP et les stratèges de la
campagne du président-can-
didat non déclaré ont du mal

à dissimuler une inquiétude crois-
sante face à la double concurrence
de Marine Le Pen, sur son flanc
droit,etdeFrançoisBayrou, aucen-
tre. Comment les contenir et éviter
que le duel attendu ne se transfor-
meenunmatchàquatreauxconsé-
quences imprévisibles? Les répon-
ses font apparaître des apprécia-
tions sensiblement divergentes.

La candidate du Front national
s’est durablement installée dans le
paysage. Les enquêtes d’opinion
depuis qu’elle est entrée en campa-
gne la créditent de 15 % à 20 % d’in-
tentions de vote. Paradoxalement,
elleaffirme rencontrer des difficul-
tés à recueillir les 500 promesses
de parrainages d’élus requis pour
sa candidature. Son éventuelle
incapacité à se présenter n’est pas,
pour autant, perçue comme une
bonne nouvelle à droite. « Ce serait
un problème majeur », estime Ber-
nard Accoyer, le président de l’As-
semblée nationale.

Les responsables de l’UMP ne
cachent pas que, dans cette hypo-
thèse, cela risquerait de se retour-
ner contre leur candidat. Alors que,
à l’inverse, ils considèrent que la
ligne suivie jusqu’à présent –
empruntant aux thématiques
développées par le FN – a permis
d’amorcer une progression dans
les reports de voix de cet électorat
au second tour. « Il n’est pas envisa-
geable qu’elle ne puisse être candi-
date», affirme l’un des principaux
responsables de l’UMP, prenant la
menace au sérieux. Si le blocage
des élus se confirmait, des signaux
pourraient être envoyés en leur
direction afin de leur signifier que
« parrainer n’est pas soutenir ».
Pour l’heure, cependant, le dis-
cours majoritaire consiste à relati-
viser les difficultés dont fait état
Mme Le Pen à réunir ses signatures
et à y voir un traditionnel moyen
d’occuperlascèneensefaisant pas-
ser pour victime.

La percée plus récente du candi-
dat du MoDem, M. Bayrou, rebat
aussi les cartes. L’UMP pensait
avoir écarté son principal problè-
me pour consolider le score de pre-
mier tour de Nicolas Sarkozy en
convainquant Jean-Louis Borloo

derenoncer àêtre candidat. Ni Her-
vé Morin ni Dominique de Villepin
n’étaientconsidérés comme réelle-
ment gênants. Quant à M. Bayrou,
les dirigeants de l’UMP n’imagi-
naient pas qu’il puisse de nouveau
se mêler à la compétition pour le
second tour.

Désormais, « rien n’est écrit »,
répète comme un mantra Jean-
François Copé, mais il est urgent de
colmater les fuites et de prévenir
les tentations que pourrait éprou-
ver une partie de la majorité de se
tourner vers le candidat centriste.
Pour cela, rien n’est à négliger. Si
M. de Villepin reste, aux yeux des
chefs de l’UMP, toujours aussi
« imprévisible », ils ont toutefois
décidé de ménager ses partisans,
contrairement à ce qui avait été
précédemment indiqué par
M. Copé. Ainsi Jean-Pierre Grand,
député de l’Hérault, et Marc Ber-
nier, de la Mayenne, fidèles de l’an-
cienpremierministre,bénéficient-

ils tous deux de l’investiture de
l’UMP pour les législatives de juin.

Le Nouveau Centre est lui aussi
traité avec tous les égards pour
finir de dissuader ses élus, déjà peu
motivés, de soutenir la candidatu-
re de M.Morin. La tâche est en voie
d’achèvement.C’est avecunegran-
de bienveillance de l’UMP et du
gouvernement que les proposi-
tions de loi du Nouveau Centre
vont ainsi être examinées jeudi 26
à l’Assemblée.

Enfin, et surtout, M. Borloo est
de nouveau sollicité pour s’enga-
ger aux côtés de M.Sarkozy afin de
lui redonner un ancrage « social »
etdeconforterlasensibilitécentris-
te. Le président de la République a
pris soin de le consulter avant le
sommet de crise de mercredi. Ses
amis radicaux sont aussi ména-
gés: Yves Jégo s’est ainsi vu accor-
derl’investiture de l’UMP en Seine-
et-Marne. Une remise en selle bien
opportune pour tenter d’enrayer
la progression de M.Bayrou. p

Patrick Roger

L e sommet social organisé
mercredi 18 janvier à l’Elysée
a débouché sur quelques

mesures d’urgence pour l’emploi.
Pour la plupart, elles sont issues de
dispositifs déjà existants et ne
devraient pas suffire à enrayer la
hausse du chômage. Nicolas Sarko-
zy a mis sur la table 430 millions
d’euros pour des mesures consen-
suelles. Une enveloppe qu’il espè-
re pouvoir doubler à l’aide de
fonds européens et de fonds pari-
taires, comme l’Unedic.

Pour ne pas froisser les syndi-
cats, sortis sans trop de critiques
du sommet, les questions les plus
sensibles, comme la TVA sociale
ou le temps de travail, ont été ren-
voyées à l’intervention présiden-
tielle prévue pour la fin du mois.
Nicolas Sarkozy a également pro-
mis des mesures « extrêmement
puissantes » sur le logement, mais
sans en donner la teneur.

150millions
pourlaformation

Tous les demandeurs d’emploi
qui sont depuis deux ans en caté-
gorie A (sans aucun emploi, soit
239 000 personnes) seront reçus à
Pôleemploipour qu’onleurpropo-
se soit un emploi, soit une forma-
tion. Une annonce qui en rappelle
une autre : le chef de l’Etat avait
fait la même promesse en
février 2011. Pôle emploi avait
convoqué au printemps les chô-
meurs de longue durée. Cette fois-
ci, l’Elysée annonce toutefois le
financement de 16000 entrées en
formation supplémentaires, pour
un coût de 50millions d’euros.

L’ancien président du Sénat,
Gérard Larcher, « se verra confier
une mission pour porter sous deux
mois» les bases d’une réforme sys-
témique de la formation profes-
sionnelle, a également annoncé
M.Sarkozy. Un geste plus symboli-
que qu’efficace. « Il n’y a aucune
chance que cela aboutisse sur une
réforme avant la présidentielle »,
assume un conseiller de l’Elysée.

140millionspour
lechômage partiel

L’Elysée confirme deux mesu-
res de simplification du chômage
partiel. Evoquées depuis long-
temps, ces réformes seront prises

par décret : la réduction du délai
pour obtenir l’accord de l’inspec-
tion du travail de vingt à dix jours
et la facilitation des possibilités de
mettre en formation des salariés
en chômage partiel.

Concernant le financement,
l’Etat provisionne 100 millions
d’euros pour faire face à une éven-
tuelle hausse des demandes. Pour
chaque heure de chômage partiel,
l’Etat verse en effet 3,84 euros aux
entreprises. 40 millions supplé-
mentaires seront destinés à finan-
cer les formations des salariés en
chômage partiel.

100millionspour
le«zérocharge»

Toute embauche d’un jeune de
moinsde26ans seraexonérée pen-
dant un an de charges au niveau
du smic (dégressif jusqu’à
1,6 smic) dans les entreprises de
moinsde10salariés. C’estuneréac-
tivation d’un dispositif passé : le
« zéro charge » mis en place en
2009, avant d’être arrêté en mai de
l’année suivante, car jugé trop coû-
teux : environ 743 millions d’euros
pour 1,2 million de contrats, contre
700 000 l’année précédente sans
ce dispositif.

Le chef de l’Etat l’avait relancé,

en mars 2011, en marge du « plan
d’action pour l’emploi », mais il
s’adressait cette fois aux apprentis
et aux formations en alternance.
Prévupour six mois, ilaétéprolon-
gé en novembre 2011.

39millionspour
Pôle emploi

Nicolas Sarkozy a annoncé que
1 000 emplois, en CDD, seront
créés à Pôle emploi. Ils devraient
permettre de faire face à la hausse
du nombre de demandeurs d’em-
ploi. Cette mesure ne constitue là
aussi qu’une redite de la précéden-
te crise. 1 500 CDD avaient été
recrutés pour faire face à la hausse
du chômage, qui ont d’ailleurs
tous été remerciés au cours de l’an-
née 2011.

Créationd’une
banquede l’industrie

C’est la principale surprise de ce
sommet. Nicolas Sarkozy veut
créer une banque de financement
de l’industrie, dotée de plus de
1milliardd’euros. Une idée quirap-
pelle la banque des PME promue
par François Hollande. Selon plu-
sieurs conseillers, il ne pourrait
s’agir que d’un regroupement des

financeurs publics actuels que
sont Oseo, le Fonds stratégique
d’investissement et la Caisse des
dépôts, sans création d’une nou-
velle structure.

LaTVA sociale
pourplustard

Les deux réformes les plus
attendues et les plus redoutées par
les syndicats, le basculement sur
la TVA d’une partie du finance-
ment de la protection sociale et la
conclusion d’accords d’entreprise
sur le temps de travail, ont été
repoussées à la fin du mois.
M.Sarkozy a néanmoins évoqué la
question, sans citer directement la
TVA sociale lors de son discours
liminaire : « Est-il normal que les
entreprises financent notre politi-
que familiale ? »

Le chef de l’Etat n’a en revanche
pasévoqué les accordsde compéti-
tivité en conclusion du sommet.
Le signe d’un enterrement ? « Nul-
lement », assure un conseiller, qui
admet que le renvoi de la réforme
après la présidentielle ou à une
négociation entre partenaires
sociaux fait partie des pistes
actuellement envisagées. p

Jean-Baptiste Chastand et
Samuel Laurent

Commentcontenir
M.Bayrou et Mme Le Pen?
L’UMPcherche sa stratégie
LadifficultéduFNàréunir sesparrainages
inquiètecertainsdirigeantsde lamajorité

L a commission des lois du
Sénat a décidé, mercredi
18 janvier, d’opposer une

motion d’exception d’irrecevabi-
lité à la proposition de loi, adoptée
le 22 décembre 2011 à l’Assemblée
nationale, visant à réprimer la
contestation des génocides recon-
nus par la loi.

Ce texte, qui prévoit une peine
d’un an d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, s’appli-
querait notamment à « ceux qui
ont contesté ou minimisé de façon
outrancière» l’existencedugénoci-
de arménien de 1915, reconnu par
la loi du 29 janvier 2001.

Pour le président (PS) de la com-
mission des lois, Jean-Pierre Sueur,
rapporteurdutexteau Sénat,celui-
ci présente de « sérieux risques »
d’inconstitutionnalité.

« Si la réalité du génocide armé-
nien de 1915 est indéniable, la créa-
tion d’un délit pénal de contesta-
tion ou de minimisation des faits
soulève de nombreuses difficultés,
tant au regard de la légitimité de
l’intervention du législateur dans le
jugement de l’Histoire qu’au
regarddesa compatibilité avecplu-
sieurs principes fondamentaux de
notre droit », a-t-il défendu. Sur sa
proposition,lacommissionaadop-

té la motion de rejet par 23 voix
pour,9contre et 8abstentions. Cel-
le-ci sera discutée lors de l’examen
en séance, lundi 23 janvier.

« LeParlementn’est pasuntribu-
nal, ni un amphithéâtre où on fait
l’Histoire. Il ne revient pas à la loi de
dire la justice », soutient M. Sueur,
rappelant que, à l’initiative de son
prédécesseur, Jean-Jacques Hyest
(UMP), la commission des lois du
Sénat avait adopté – à l’unanimi-
té – une position identique, en
mai2011, face à une proposition de
loidéposée parSerge Lagauche (PS)
visant à réprimer la contestation
du génocide arménien.

« Notre position n’est pas celle
d’un parti ou d’un groupe, ajou-
te-t-il. Jesuisporteurd’unedélibéra-
tion. Si la motion n’est pas votée en
séance,jevoteraicontrecettepropo-
sition de loi. Chacun devra se déter-
miner en conscience.»

«Ne pas gêner le président»
L’adoption en commission de

cette motion de rejet ne veut pas
dire, en effet, qu’elle sera ratifiée en
séance. « Ce vote de la commission
des lois ne me facilite pas la tâche.
C’est un élément de difficulté, mais
ce n’est qu’un élément », a admis
Patrick Ollier, le ministre chargé

des relations avec le Parlement. Le
gouvernement a pour consigne de
favoriserl’adoptiondecettepropo-
sition de loi déposée par Valérie
Boyer,députée (UMP)desBouches-
du-Rhône. Nicolas Sarkozy avait
affirmé son intention de légiférer
lors de son déplacement en Armé-
nie, en octobre 2011. De son côté,
François Hollande s’est lui aus-
siprononcéenfaveurd’unepénali-
sationdelacontestationdugénoci-
de arménien.

Les chefs de file des groupes PS
et UMP veulent faire en sorte que,
comme ce fut le cas en décem-
bre 2011 à l’Assemblée, les parti-

sans de la proposition de loi soient
majoritaires dans l’Hémicycle
lors de son examen. « Ceux qui ne
veulent pas voir leur nom associé à
ce texte ne prendront pas part au
vote», indique François Rebsamen,
président du groupe PS. Sonhomo-
logue de l’UMP, Jean-Claude Gau-
din, estime qu’« une très grosse
majorité » de son groupe votera
pour, « afin de ne pas gêner le prési-
dent de la République».

Lundi, la séance promet de sus-
citer une forte mobilisation des
communautés turque et armé-
nienne. p

Patrick Roger

Génocide arménien:le rejet en commissionne devrait pas empêcher le vote auSénat
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Lapercée ducandidat
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